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Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie
VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule  MILLASSEAU, Madame Lydia
ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  Karl
BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Ségolène  BARDET,
Monsieur Baptiste DAVID, Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC,
Madame Cathy GIRARDIN, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--
MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yamina
BOUDAHMANI,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Sébastien MATHIEU,
ayant donné pouvoir à Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Elsa FORTAGE, ayant
donné pouvoir à Madame Julia FALSE

Excusés :

Madame Yvonne VACKER.



CONSEIL MUNICIPAL DU   12 novembre 2024
Délibération n° D-2024-345

Direction des Finances Budget annexe Stationnement - Transfert de la 
gestion de l'aire de camping-cars de Niort 
 

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-1 et suivants,

Vu le Code Général des Impôts,

Vu la délibération n°D20090115 du 30 mars 2009 créant le budget annexe Stationnement ;

Vu la délibération n°D-2015-396 en date du 23 novembre 2015 relative au transfert de la gestion des
parkings aménagés et des parkings en concession vers ce budget annexe ;

Considérant la mise en place fin 2024, d’une barrière et automate de paiement sur l’aire de camping-cars
aménagée de 16 emplacements, située à Niort. De ce fait, celle-ci n’est plus considérée comme une aire
de stationnement sur voirie et se doit d’intégrer le Budget annexe Stationnement ;

De plus la réglementation fiscale impose que les recettes et les dépenses des parkings aménagés et/ou
en concession soient assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au titre d’une activité à caractère
industriel et commercial.

Il convient donc de transférer, à compter du 1er janvier 2025, les dépenses et les recettes liées à l’activité
de l’aire de camping-cars dans le budget annexe Stationnement qui relève du plan comptable M 4.

Par ailleurs, il est procédé à un transfert d’actif de ce site du budget principal vers le budget annexe
Stationnement. Le tableau récapitulatif de l’actif transféré figure en annexe de la présente délibération.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- transférer les dépenses et les recettes liées à l’activité de l’aire de camping-cars de Niort dans le budget
annexe Stationnement lequel relève du plan comptable M 4 (avec assujettissement à la TVA) ;

- transférer l’actif dudit parking du budget principal vers le budget annexe Stationnement.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



N° IMMO Libellé Compte
Montant Actif 

brut

Amortissements 

cumulés
VNC

24140695 TERRAIN  - AIRE CAMPING CAR DU MOULIN NEUF 2112   25 949,40    0,00   25 949,40

022307 TRX 2019 RESEAUX - AIRE CAMPING CARS BESSAC 21538   6 019,00    0,00   6 019,00

019444 FRAIS ACQUIS PARCELLES BN609 BN424 2111    710,12    0,00    710,12

019176 ACQUIS PARCELLES BN609-BN424 2111   1 500,00    0,00   1 500,00

017711 TRVX 2015 AMENGT TERRAIN - AIRE DE CAMPING CAR 2128   13 805,24    0,00   13 805,24

013946 TRVX 2011 AMENGT TERRAIN - AIRE DE CAMPING CAR 2128   10 768,61    0,00   10 768,61

012471 ETUDES 2008 AIRE CAMPING CAR BESSAC 2128   1 575,72    0,00   1 575,72

012176 TRAVAUX 2008 AIRE CAMPING CAR BESSAC 2128   1 157,01    0,00   1 157,01

010498 ETUDES 2005 AIRE CAMPING CAR 2128   9 539,07    0,00   9 539,07

010427 TRVX 2005 AMENGT TERRAIN - AIRE CAMPING CAR 2128   96 383,39    0,00   96 383,39

010105 ETUDES 2004 AIRE CAMPING CAR 2128   7 044,44    0,00   7 044,44

Total   174 452,00    0,00   174 452,00

Annexe : liste des biens de l'aire de camping car du Moulin neuf


